
Mesures de prévention générales en matière d’hygiène  
A ajuster lors des réunions de préparation de chantier 

A minima dans tous les services concernés :  

o Préalable réalisé par les services du CHU : retrait ou protection du matériel présent 
dans la pièce  

o Mesures à appliquer par l’entreprise :  
 Approvisionnement – circuits :  

 Respect du circuit demandé par le CHU (plan de circulation, 
ascenseur logistique…) 

 Matériel propre et nettoyé avec du détergent-désinfectant (fourni 
par le CHU) avant d’être acheminé vers la pièce en travaux 

 Horaire de circulation convenu avec la DCP et l’équipe centralisée 
d’entretien des locaux afin d’assurer l’entretien des sols après 
l’approvisionnement ou l’évacuation des déchets 

 Confinement du chantier :  
 Sciages/découpes à l’extérieur du bâtiment 
 Bâches de polyane scotchée sur la/les portes à l’intérieur de la pièce 

pendant les travaux 
 Utilisation d’un aspirateur à filtre HEPA pour toutes les actions de 

percements ou de ponçage. 
 Allées et venues limitées au strict minimum 
 Draps humidifiés avec du détergent-désinfectant scotchés au sol 

devant la porte du chantier 
 Emballage des déchets dans des contenants, des sacs ou des bâches 

propres.  
 Nettoyage du matériel avant de le sortir de la pièce en travaux. 

o Entretien à fond de la pièce après les travaux : services du CHU 
 

 


